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  Lettres identiques datées du 6 août 2013, adressées  
au Président de l’Assemblée générale et au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration commune 
adoptée par les participants à la septième réunion générale de représentants des 
secrétariats des organismes des Nations Unies et de la Communauté des Caraïbes et 
de ses institutions associées, qui s’est tenue au Siège, les 22 et 23 juillet 2013 (voir 
annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 
122 e) de l’ordre du jour et comme document du Conseil de sécurité, en application 
de la résolution 1631 (2005) et de la résolution 1809 (2008), notamment de son 
paragraphe 17. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

http://undocs.org/fr/S/RES/1631(2005)
http://undocs.org/fr/S/RES/1809(2008)
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Annexe 
 
 

  Déclaration commune de la septième réunion générale 
de représentants des secrétariats des organismes  
des Nations Unies et de la Communauté des Caraïbes 
 
 

  22 et 23 juillet 2013, New York 
 

1. La septième réunion générale de représentants des secrétariats des organismes 
des Nations Unies et de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) et de ses 
institutions associées s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à 
New York, les 22 et 23 juillet 2013. Le Secrétaire général de l’Organisation, M. Ban 
Ki-moon, et le Secrétaire général de la CARICOM, Irwin LaRocque, ont prononcé 
des déclarations liminaires. La réunion, à laquelle ont participé de nombreux 
représentants des organismes des Nations Unies, ainsi que des représentants du 
secrétariat de la CARICOM et de ses institutions associées, était coprésidée par la 
Chef de la Division des Amériques du Département des affaires politiques de 
l’ONU, Martha Doggett, et le Sous-Secrétaire général de la Direction des relations 
avec l’étranger et les communautés du secrétariat de la CARICOM, Colin 
Granderson. Le Vice-Secrétaire général de l’ONU, Jan Eliasson, a fait des 
observations finales. 

2. Le Secrétaire général de l’ONU a félicité la CARICOM à l’occasion de son 
quarantième anniversaire et s’est réjoui de l’occasion qui était donnée aux deux 
organisations de renforcer leur coopération. Il a remercié les pays membres de la 
CARICOM du dynamisme dont ils ont fait preuve pour sensibiliser la communauté 
internationale aux changements climatiques, aux difficultés particulières rencontrées 
par les petits États insulaires en développement et à la question des maladies non 
contagieuses, et a félicité la Communauté du rôle qu’elle a joué durant les 
négociations sur le Traité sur le commerce des armes. Le Secrétaire général a réitéré 
ses préoccupations au sujet des problèmes rencontrés par la région, tels que les 
effets négatifs des changements climatiques et la criminalité organisée. Il a mis 
l’accent sur la forte solidarité entre les pays de la région et a remercié la CARICOM 
d’avoir défendu la cause d’Haïti. Enfin, il s’est réjoui que l’on examine, durant la 
réunion, les mécanismes de coopération existant entre l’ONU et le secrétariat de la 
CARICOM et ses institutions associées, y voyant l’occasion de renforcer le 
partenariat entre les deux organisations. 

3. Le Secrétaire général de la CARICOM a remercié les organismes des Nations 
Unies de leur collaboration étroite avec les institutions de la Communauté, 
conformément aux objectifs régionaux. Il a rappelé l’importance que revêtaient les 
réunions biennales tenues par l’ONU et la CARICOM pour s’occuper des domaines 
prioritaires et prendre des mesures qui auraient des bénéfices tangibles pour les 
citoyens de la Communauté, en particulier à l’heure où la communauté 
internationale se projetait au-delà des objectifs du Millénaire pour le développement 
et se préparait pour le programme de développement pour l’après-2015, qui était 
déterminant pour la région. Le Secrétaire général a rappelé que la sécurité des 
citoyens, les maladies non contagieuses et les changements climatiques faisaient 
partie des grands domaines dans lesquels l’ONU et la CARICOM avaient établi des 
partenariats solides et durables. Il a souligné l’importance du Traité sur le commerce 
des armes, adopté sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, en 
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particulier de ses dispositions visant à enrayer le commerce illégal des armes légères 
et de petit calibre. Il a également appelé l’attention sur les effets de la crise 
économique et financière mondiale, qui n’en finit pas et que la dette, lourde, vient 
aggraver, et sur le fait que l’accès à des sources de financement du développement à 
des conditions préférentielles diminue progressivement, de sorte que les 
perspectives de croissance économique de la CARICOM sont mauvaises. À cet 
égard, il a insisté sur l’importance d’un financement du développement qui soit 
fiable, accessible et suffisant et sur la nécessité de renforcer la collaboration entre la 
CARICOM et l’ONU afin de se donner des moyens de favoriser le développement 
durable dans la région des Caraïbes.  

4. Dans le cadre de l’examen des progrès réalisés concernant la mise en œuvre 
des décisions prises depuis la sixième réunion générale tenue en juillet 2011, les 
participants ont entendu un exposé sur le nouveau mécanisme de coordination pour 
l’aide programmatique des Nations Unies dans les Caraïbes. Ce mécanisme a été 
établi dans le prolongement de la sixième réunion générale et est placé sous la 
houlette de l’équipe régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes du Groupe des 
Nations Unies pour le développement, dont le Président, Heraldo Muñoz, a fait un 
compte rendu aux participants à la réunion. 

5. L’équipe régionale pour l’Amérique latine et les Caraïbes du Groupe des 
Nations Unies pour le développement a mené des consultations internes en prévision 
de sa collaboration avec le secrétariat de la CARICOM et ses institutions associées, 
en vue d’améliorer la cohérence et l’efficacité de leurs activités communes et de 
définir une approche régionale répondant aux besoins et aux problèmes particuliers 
des Caraïbes. Dans cette optique, elle a établi deux rapports qui ont été examinés 
lors d’une réunion entre des représentants de l’ONU et la CARICOM, tenue à 
Georgetown en octobre 2012. L’équipe et le secrétariat de la CARICOM ont 
convenu de mener de plus amples consultations, notamment concernant trois 
domaines prioritaires sur lesquels l’équipe a proposé de collaborer à l’avenir : les 
changements climatiques et l’environnement; le renforcement des institutions; et la 
sécurité humaine. L’ONU a fait savoir que des groupes de travail techniques avaient 
été établis dans les organismes concernés des Nations Unies, qui préparent 
actuellement des projets d’initiatives communes destinées à maximiser les progrès 
dans les domaines prioritaires, à renforcer la collaboration et à améliorer les efforts 
de développement dans la région des Caraïbes. Grâce à ces initiatives, la 
participation au partenariat établi de longue date entre les organisations pourrait 
gagner en cohérence. L’équipe et la CARICOM ont également convenu d’examiner 
plus avant une série de priorités, parmi lesquelles les maladies non contagieuses. 
Elles ont aussi évoqué le tourisme durable et les transports écologiquement viables. 
Enfin, les deux entités ont décidé d’arrêter ensemble des modalités pour la 
consultation et l’échange d’informations essentielles. 

6. Compte tenu des priorités définies d’un commun accord par l’ONU et le 
secrétariat de la CARICOM concernant leur collaboration dans le cadre du nouveau 
mécanisme de coordination, la septième réunion générale a consacré plusieurs 
séances à l’examen de ces questions. Elle a aussi accordé une attention particulière 
au programme de développement pour l’après-2015, à la situation des petits États 
insulaires en développement, y compris aux préparatifs de la troisième Conférence 
internationale sur les petits États insulaires en développement qui doit se tenir en 
2014, et au lien entre les deux. Concernant le programme de développement pour 
l’après-2015, la Conseillère spéciale pour la planification du développement après 
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2015, Amina Mohammed, a rendu compte aux participants du rapport établi par le 
Groupe de personnalités de haut niveau chargé d’étudier le programme de 
développement pour l’après-2015 et a indiqué les moyens de progresser vers la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement. La CARICOM a mis 
en évidence les difficultés rencontrées par les petits pays à revenu intermédiaire qui 
sont vulnérables et rappelé qu’il importe que ces pays renforcent leur résilience pour 
parvenir au développement durable. 

7. Les problèmes régionaux concernant la criminalité transnationale organisée, la 
sécurité du citoyen et les conséquences de la criminalité pour les enfants, les jeunes 
et les femmes font partie des autres grandes questions qui ont été examinées en 
détail à la réunion. Certains participants ont évoqué le soutien apporté par l’ONU à 
la stratégie établie en 2013 par la CARICOM en matière de criminalité et de 
sécurité. D’aucuns ont aussi insisté sur la nécessité de promouvoir le développement 
agricole et d’adopter des mesures garantissant la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle dans la région, et sur le rôle joué par les technologies de l’information 
et des communications en faveur du développement, notamment grâce au réseau de 
connaissance et d’apprentissage de la CARICOM, outil important et catalyseur du 
changement et du développement durable. 

8. La CARICOM a fait le point sur la mise en œuvre de son système de marché et 
d’économie uniques, y compris sur les principaux régimes y relatifs et sur les 
initiatives prioritaires menées en vue de promouvoir le développement de la région. 
Elle a mis l’accent sur la croissance régionale et les initiatives destinées à résoudre 
certains problèmes de développement. Ce nouveau cadre de renforcement de la 
croissance et du développement nécessitait l’adoption d’une stratégie de 
mobilisation des ressources donnant la priorité à des sources de financement non 
traditionnelles et d’un programme d’investissement public qui développerait le 
potentiel de croissance de secteurs déterminés dans la région de la CARICOM. 
Cette dernière s’était également engagée dans un processus de gestion du 
changement sur trois ans, qui devrait aboutir à l’établissement d’un secrétariat doté 
d’une orientation stratégique et d’une capacité d’exécution, à l’élaboration d’un plan 
stratégique de cinq ans pour la Communauté et à la réforme des institutions 
régionales. 

9. Les participants sont convenus que la septième réunion générale avait atteint 
l’objectif qu’elle s’était fixé : renforcer le partenariat qui les unit et définir des 
moyens de maximiser les progrès réalisés dans les domaines de coopération 
prioritaires.  

 


